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LA FIN DU CULTE CATHOLIQUE A LUTRY
[I535-I537]

L'histoire de notre Pays de Vaud, bien connue dans ses
grandes lignes, Test beaucoup moins dans ses details. Cela
tient sans doute au fait que les archives communales n'ont
pas encore ete explorees methodiquement. D'autre part,,
s'il s'agit d'une periode ancienne, la Reforme, par exemple,.
cette source d'informations fait generalement defaut, ou si
elle existe, se trouve dans un tel etat de confusion, qu'un
classement sommaire s'impose avant tout autre travail.

Ainsi done faute d'organisation et de soin, l'erudit ou le
simple curieux perd un temps precieux en essayant de met-
tre de l'ordre partout oü il manque. C'est pourquoi nous

souhaitons, de Ja part des pouvoirs publics, une intervention
a bref delai qui consisterait ä faire mettre en vigueur une
circulaire emanee du Departement de l'interieur, en date du

15 juin 1857, laquelle sauf erreur est toujours restee lettre
morte.

Une autre diffkulte complique encore l'etude des vieux
documents ä tous les non inities aux mysteres de la paleo-

graphie, c'est le dechiffrement des anciennes ecritures qui

exige parfois une dose de patience peu ordinaire. Tel est par
exemple le cas des proces verbaux de la paroisse de Lutry
dont le plus ancien remonte ä l'annee 1529. Iis sont düs ä la

plume assez maladroite du secretaire d'alors, le notaire Jean

Marsens dont l'ecriture deplorable, le style obscur et l'ortho-

graphe fantaisiste motivent plekiement la traduction que

nous avons faite du texte primitif en franqais moderne, parfois

au detriment de la couleur locale.



28i

Une etude complete des evenements qui precederent et
suivirent l'etablissement de la Reforme ä Lutry eut exige
la copie quasi integrale du premier registre des liberations
(1529-1541) *, mais nous avons du renoncer ä ce travail
dont le resultat n'aurait pas compense une perte de temps
trop considerable. Nous nous sommes done bornes ä ne
relever settlement ce qui pouvait interesser la paroisse au

point de vue ecclesiastique, des le 17 mars 1535 (style
de l'annonciation) jusqu'au 6 juin 1537, en ajoutant quelques

details de l'annee 1567. A cette epoque Lutry et Savi-

gny ne faisaient qu'une seule paroisse et l'aspect de la petite
ville differait sensiblement de celui que nous connaissons

aujourd'hui. Du cöte du lac, le quai n'existait pas et les

vagues venaient baigner le pied des murs soutenant les jar-
dins situes derriere les maisons de la Grand'Rue. Des trois
autres parts, la cite etait defendue par un Systeme de

fortifications, compose d'un large fosse exterieur, borde de

hautes murailles, coupees de distance en distance par des

tours dont le dernier vestige se voit encore aux Terreaux.

Supposons un voyageur venant de Lausanne; il lui fallait
d'abord traverser la place dite du Grand-Pont (propriete de

la ville depuis 1374), et apres avoir franchi le Grand-Pont

et la porte du meme nom, il penetrait dans le Bourg-Neuf.
La, sur une petite place qui existe encore, se trouvait l'höpi-
tal, ä cöte de l'Hötel de la Couronne actuel. Plus loin, joi-
gnant le four appele l'Eveche (aujourd'hui le bätiment de

l'Horloge2), une porte donnait acces dans la ville propre-
ment dite. Ce four avec les halles contigiies, dont l'emplace-

ment est occupe par le college avait ete acquis en 1403 et

1408 de l'eveque de Lausanne par les autorites communales.

A quelque distance, dans la Grand'Rue du cöte du lac s'ele-

1 Archives de Lutry. Estampille Bleue A 1.

2 Installee en 1759.
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vait le bätiment de la Confrerie du Saint-Esprit1, dans
lequel le Conseil de Lutry tenait ses seances. Cet immeuble
provenait d'un legs fait le 22 octobre 1490 par Marguerite
Graz, femme de Noble Guillaume de Villarzel, qui 1'avait
recueilli dans la succession de Jean Graz son pere, lequel
en etait proprietaire en vertu d'une acquisition faite le
11 juillet 1431 des hoirs de Mermet de Mez, bourgeois de

Lutry. De lä, tirant ä gauche, une venelle conduisait ä

l'eglise paroissiale, dediee a-saint Clement2, dont Ies deux
clochers se voyaient de fort loin; tout autour s'etendait le
cimetiere. Contigu ä l'eglise, cöte lac, se trouvait le prieure,
dont les bätiments devinrent peu ä peu la propriete de la

rille qui, au XVIe siecle, les fit raser pour permettre l'agran-
dissement du cimetiere. De l'autre cöte, separe par un ilot
de maisons particulieres, le chateau dressait la silhouette
massive de ses bätiments et de ses tourelles. Enfin, Ton

sortait de la ville par la porte Favier, situee ä l'extremite de

la Grand'Rue dans la direction de Villette.
Au commencement de l'annee 1536 (nouveau style) des

bruits inquietants circulaient dans le Pays de Vaud qui
appartenait alors au due de Savoie. On ne parlait rien moins

que de la possibilte d'une invasion de cette province par les

Bernois pour punir le due de ses entreprises contre Geneve.

Ces craintes etaient fondees, car le 23 janvier, 6000 Bernois,

sous la conduite de Jean-Franqois Naegeli, entraient en

campagne. Les hostilites commenqerent par l'investissement
de Payerne, puis d'Echallens et le 27 l'armee vient camper
aux environs de Lausanne. Elle se dirige ensuite sur
Morges, Geneve et Saint-Julien semant partout l'effroi sur

1 Association philanthropique, semi-lai'que, semi-religieuse.
2 S'-Clöment, pape, subit dit-on le martyre vers l'an 1000.

D'aprfes la tradition il fut noye et son corps recueilli dans un temple
au fond des eaux. C'est pourquoi on le represente gf'ndralement
s'appuyant contre, ou tenant un edifice de ce genre dans sa main.
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son passage. Le 18 fevrier, Naegeli ramene ses troupes ä

Morges, ou le lendemain il regoit fort mal la delegation
envoyee par le Conseil de Lutry pour s'informer des
conditions qui seraient imposees a la ville en cas de

capitulation. Le general bernois leur reproche en termes
tres vifs les violences dont les moines du prieure s'etaient
rendus coupables ou complices sur la personne de maitre
Michel Doubte, predicant ä Aigle L

II y avait done lieu de craindre des represailles; e'est

pourquoi on lit dans le Manual de Lutry sous la date du

17 mars 1535 2 que Messieurs les religieux sont venus
en Conseil « exposant que comme ils ont appris la prochaine
» arrivee de 600 hommes de troupes en eette ville, et crai-
» gnant que ceux-ci ne se livrent ä quelque violence contre
» leur eglise, ils prient le Conseil de la prendre sous leur
» protection. Ce qu'etant mis en deliberation, il a ete arrete
» d'envoyer demain k la premiere heure deux conseillers a
» Lausanne pour y prendre des informations et suivant la

» gravite du cas, demander le secours 3. »

L'evenement si redoute ne se produisit point et jusqu'au
jeudi 23 mars la petite cite dut jouir d'un calme relatif. Le
lendemain un groupe de Bernois arriva en ville et se mit
en devoir de requisitionner les cantonnements necessaires a

500 chevaux pour une duree de quatre jours. Le samedi

25 mars, done le jour suivant, une troupe bernoise traversant
la localite, quelques hommes s'en furent se restaurer chez

l'aubergiste Berthod Bourgeois. Et comme certains d'entre

eux s'appretaient ä partir sans solder leurs depenses, i.l s'en

1 Sur ces faits, voir M D R, t. XXXVI, p. 209 ä 244 : E. Cha-
vannes. Extraits des manuaux du Conseil de Lausanne.

2 Cette date correspond ä celle du 17 mars 1536, car l'annee
commengait alors le 25 mars.

3 Conform^ment au traitd conclu entre les deux villes le 16 juin
1524 (Archives de Lutry. Estampille Bleue E 35).
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suivit une rixe entre les habitants de Lutry et leurs amis
de Lausanne d'une part et des Bernois de 1'autre, an cours
de laquelle un de ces derniers resta sur le carreau et deux
autres s'en tirerent avec des blessures plus ou moins graves.
C'etait plus qu'il n'en fallait pour allumer le courroux de

LL. EE. de Berne qui condamnerent la ville a une forte
amende i.

Octobre tirait ä sa fin quand une stupefiante nouvelle

parvint au Conseil de Lutry. Dans la seance du mardi avant
la Toussaint2, Noble Aime Deprez, rapporte « comment
» Monseigneur le bailli de Lausanne gate toutes les eglises
» dans la region de Lucens et fait brüler les images. Sur ce,
» on a charge le banderet, Jean Sechaux, Nicod Mestraux et
» Guillaume Carra de descendre le crucifix et de le eaeher ».

II s'agit selon toute vraisemblance du grand christ, qui
suivant l'usage encore repandu dans l'Eglise romaine se

trouvait fixe ä un pilier, du cote droit, en face de la chaire,

pres du choeur. Cette precaution n'etait pas inutile, car trois
jours plus tard Monseigneur le bailli arrivait ä Lutry,
« ensemble sa compagnie pour abattre les autels et brüler
» les images; on l'a prie de s'en departir, ce qu'il a refuse
» en exhibant les ordres de LL. EE., declarant vouloir s'y
» tenir, et ne s'est retire qu'avec la promesse formelle que
» ceux de la ville pourvoiront eux-memes ä l'execution des

» dites ordonnances ».

« Plus, le vicaire de Monsieur le Cure a comparu et de-

» mande l'avis du Conseil sur ce qu'il doit faire de la conche

» de l'eau baptismale, du corpus domini, de la custode et
» aussi des vetements sacerdotaux appartenant ä la paroisse.

» II a ete conclu que le corpus domini sera depose dans la

1 Maillefer : Histoire du Canton de Vaud.
2 C'est-ä-dire le 31 octobre 1536.



» crotte 1, d'une fagon honnete, decente et digne et qu'on y
» allumera la lampe, comme s'il etait dans l'eglise. On y
» joindra aussi la dite conche afin que le tout soit retrouve
» quand besoin sera. Quant aux vetements d'eglise appar-
» tenant ä la paroisse, le vicaire devra les remettre au ban-
» deret et ä Guillaume Carrat, qui ont ete charges d'exe-
»cuter le present arrete.

» En ce qui eoncerne le couvent de Savigny, on y enverra
» demain les conseillers Pierre Gantin et Pierre Apostelloz
» qui rapporteront ä la maison de ville tous les objets et
» vetements de l'eglise et du monastere 2, sauf la cloche qu'ils
» laisseront au clocher. En outre, on reclamera aux religieux
» du prieure de la ville tous les habillements sacerdotaux et
» les calices qu'ils possedent, specialement celui qui appar-
» tient ä la paroisse et dont ils ont la garde. Messieurs du

» Conseil sont alles vers les religieux qui leur ont remis les

» vetements en question, mais ces derniers contestent avoir
» la garde d'aucun calice appartenant ä la ville. Arrete qu'on
» leur repondra demain. »

Remarquons en passant le tact et la fermete dont le Conseil

sut faire preuve dans ces circonstances particuliere-
ment difficiles. II montre un pieux attachement ä certains

principes que nous ne pouvons admettre et un profond respect

pour les symboles d'une foi qui n'est plus la nötre, en refu-
sant d'y laisser porter une main sacrilege. Nous nous plai-
sons aussi ä relever chez lui cet esprit d'independance qui le

pousse ä discuter jusqu'ä la derniere limite avec l'autorite
superieure. Mais, rien ne sert de tergiverser avec Messieurs

de Berne qui tiennent ä ce que leurs ordonnances soient

promptement executees.

1 Local voütt: situe ä l'Hötel-de-Ville, et dans lequel on conser-
vait les archives communales.

•2 Du tiers ordre sdraphique de S'-Frangois.
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Le vendredi 3 novembre, poursuit notre manual, « les

» religieux ont fait reponse touchant la reclamation du jour
» precedent, et dans la orainte que, au nom de LL. EE. de

» Berne, Monsieur Ie mayor ne vienne reclamer les vete-
» ments et ob jets d'eglise qu'ils possedent encore, suivant
» l'inventaire dresse .par Jean Marsens, secretaire de la ville,
» ils ont serre le tout dans une arche sans serrure deposee
» dans le caveau 1 de la Confrerie du Saint-Esprit ».

Cependant Taction violente de Monseigneur le bailli seme

1'inquietude dans les paroisses de Lavaux. Le dimanche

5 novembre, « les compagnons de Saint-Saphorin ont envoye
» de leurs gens pour s'informer comment on se gouverne
» relativement aux ordonnances baillivales sur la messe et

» sur Teglise; on leur a rapporte la reponse ä la delegation
» envovee par Monseigneur le bailli.

» Le meme jour, on a fait comparaitre en Conseil, Mon-
» sieur le Cure 2, pour l'entretenir du corpus domini et lui
» communiquer la proposition qui fut faite de le deposer

» dans la crotte, ä quoi il a repondu que si Monseigneur le

» bailli venait a Tapprendre, il pourrait en resulter des desa-

» grements pour la ville. Sur quoi, on a resolu de laisser ä

» Monsieur le cure toute liberte pour agir comme bon lui
» semblera.

>.• II a ete rapporte que quelques Lausannois se proposent
» d'incendier le couvent de Savigny; arrete que les forestiers

» et Andre Bezancon iron! dependre la cloche et i'ameneront

» en la maison de ville avec tout ce qu'ils pourront empor-
» ter ».

Le jeudi 23 novembre, jour de la saint Clement « Mon-

» sieur le cure 3 est venu en conseil se plaindre que Monsieur

1 Littöralement « ou certot de la confrarie ».

2 Domp. Jean Semoraud. Cf. Zeitschrift für Schweiz.-Kirchen-
geschichte, 1914, p. 228.



— 287 —

» le mayor lui reclame la custode. Arrete que Ton parlera ä

» ce dernier.
» D'autre part on a reclame au dit sieur Cure, le reste des

» vetements d'eglise appartenant ä la paroisse, lesquels il a
» promts de remettre aux conseillers Guillaume Carrä et
» Jean de Provana. Le tout sera inventorie et enferme dans
» une grande arche 1 qui appartient a la paroisse, laquelle
» arche se trouve dans le cellier de la Confrerie [du Saint-
» Esprit], »

Du jeudi, 30 novembre, jour de la saint Andre.

« II a ete rapporte que Monsieur le mayor a regu un man-
» dement de la part de Monseigneur le bailli, en vertu duquel
» il doit faire inventorier et remettre en mains de LL. EE.
» tous les biens, titres et droits de l'eglise et du prieure.
» II reclame, en outre, un calice marque a ses armes, lequel
» aurait ete donne ä la paroisse par ses predecesseurs, de

» meine une chasuble qu'il affirme avoir ete donnee par la

» premiere femme de Noble Humbert Mayor. Arrete de

» repondre au dit seigneur mayor qu'il doit fournir la

» preuve que la chasuble et le calice sont bien sortis de sa

» maison et quant ä l'inventaire on attendra les commissai-
» tes de nos seigneurs de Berne qui doivent venir pour le

» dresser. »

Dans cette meme seance, les religieux viennent protester
de ce que « Monsieur le mayor et son lieutenant sont venus

» pour faire l'inventaire de leurs biens, meubles et immeu-
» bles, en quoi on leur a fait tort, car c'est agir contre les

» libertes et franchises du pays. On a conclu de leur repon-
» dre qu'ils attendent l'arrivee des commissaires ».

Le dimanche suivant (3 decembre), continue le

Manual, « conformement au delibere de jeudi dernier relatif

< Coffre.
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»ä l'inventaire, on a fait dire au mayor d'attendre la
» venue des commissaires de LL. EE. pour y proceder, ce
» ä quoi il n'a voulu consentir et a proteste en exigeant
» des lettres testimoniales. Quant ®u calice pretendu etre
» sorti de sa maison, s'il en donne la preuve, on agira
» pour le mieux suivant que la chose sera trouvee raisonna-
» ble. Concernant la chasuble, on lui fera savoir que de tous
» temps la ville a eu la direction des affaires de la paroisse,
» et qu'ainsi eile saura bien garder les vetements et orne-
» ments de l'eglise pour en rendre compte quand requis
» sera ».

Comme on le voit, le Conseil ne se souciait guere d'ob-

teinperer aux ordres du bailli et du mayor. En tergiversant
de la sorte il cherchait sans doute ä gagner du temps dans

l'espoir qu'en matiere ecclesiastique le statu quo serait
maintenu, comme le gouvernement bernois l'avait • promis.
Nous comprenons alors la resistance opiniätre, mais inutile,
qu'il tente d'opposer ä l'autorite baillivale.

Entre temps, le mayor en sa qualite de haut justicier
de la paroisse continue ä exercer son office, car le jeudi 7 de-

cembre on rapporte de sa part « que, en cas d'alarme, il serait
» impossible de sonner la grosse cloche du petit clocher la

» corde etant enlevee. A ete conclu que les forestiers la feront

» remettre par le sacristain ».

A cette meme seance deux religieux, Messires Georges

Frontonex et de Boneto viennent reclamer « ce qui leur est

» du pour avoir celebre la messe du Saint Esprit1 depuis

» Pentecöte jusqu'ä Yendredi-Saint passe; arrete qu'il leur

» sera remis ä mon compte ».

(A suivre.) F.-Raoul CAMPICHE.

1 Sans doute au nom de la Confrerie.
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